
 Spécial 287 : Séjour à Sète
  Archipel de Thau

                                                      janvier 2026
Association des Anciens de Procida, Hoechst, Roussel, AgrEvo, ProdeTech

diffusion limitée

APHRAP

 Ce Spécial est envoyé par courrier ou courriel à toute personne intéressée ou concernée, et par extension à tous les internautes.

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
APHRAP : Les Airelles, 3 rue Courencq – 13011  Marseille  

                                                         E-mail :association.aphrap@gmail.com
Notre site internet :  http://www.kananas.com/aphrap2844/

Responsable de la publication : Maurice Faure

Pour participer à  cette journée, vous devez par avance vous inscrire auprès de l’Association, soit 
sur le site ”Les Aphrapnautes", soit auprès de : 
Nadia ARPAJA               : nadia.arpaja@orange.fr  (06 14 34 58 36)
Jean-François  HUGONNET: hugonnetjf@orange.fr  (06 36 60 06 82) 
Régine ROZE                 : regine.roze83@orange.fr (06 76 78 96 43)
François SIMONIN          : simonin_françois@yahoo.fr (06 07 79 35 76)

                            Du lundi 30 mars au jeudi 2 avril 2026
JOUR 1 : Arrivée à partir de 17h. Installation et 
repas au village vacances Miléade à Balaruc-les- Bains 
en bordure de l'étang de Thau.
JOUR 2 :  Parade Escale à Sète.
Restaurant spectacle “les Amis de Georges Brassens”
Visite guidée de l’espace Brassens.
JOUR 3 : Journée Escale à Sète. 
Visite des grands voiliers, les plus majestueux du 
monde “le Santa Maria Manuela, le Phoenix…”
Découverte des canaux en bateau et passage devant 
les grands voiliers.
JOUR 4 : Visite du musée de la villa gallo- 
romaine.
Puis direction Mèze pour la visite d’un mas 
conchylicole avec dégustation et repas.
Visite de l’abbaye cistercienne de Valmagne avec 
dégustation sur un des plus anciens vignobles du 
Languedoc.

                      Date limite d'inscription le 18 janvier 2026
Prix par personne 450 € 
1er acompte 100 € à l’inscription                    Nombre de places limité à 30
2ème acompte 200 € au 15 février 2026       Assurance : responsabilité civile
solde 150 € le 15 mars 2026                                        à votre charge
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